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Le Conseil sur les résolutions 
 

Ce Conseil, complémentaire au Conseil de Législation, se réunit chaque année 

en octobre pour débattre et voter par voie électronique sur des résolutions 

présentées par les Clubs, les Districts et le Conseil d’Administration du Rotary. 

Chaque District désigne pour 3 ans un Délégué, Past-Gouverneur, qui sera son 

représentant aux 3 Conseils sur les Résolutions et au Conseil de Législation. 

Une résolution est une proposition au Conseil d’Administration du Rotary ou à 

celui de la Fondation à prendre une mesure qui ne relève pas des documents 

statutaires (statuts et règlement Intérieur du Rotary, statuts-type du Rotary 

Club) 

Les résolutions adoptées par les représentants des Districts sont étudiées par le 

Conseil d’Administration du Rotary ou de la Fondation. 

Tous les projets de résolutions présentés par les Clubs et les Districts doivent 

parvenir au Rotary avant le 30 juin qui précède le vote. 

Les résolutions adoptées sont publiées sur le site Mon Rotary. 

 

 

 

 

 

 

 

La Minute Rotarienne est une création du District 1700. Merci d'adresser toute remarque ou suggestion à laminute1700@gmail.com 


